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La semaine dernière, nous avons appris que le Conseil d'État informait la Société neuchâteloise de la presse 

sportive (SNPS) qu’il se retirait de l’organisation du mérite sportif neuchâtelois, information relatée par la presse 

de ce jour. Nous lisons d’ailleurs dans cet article que le service des sports deviendra "un délégué accompagné 

d’un secrétaire". 

Nous comprenons que cette cérémonie ne soit pas la seule raison d’exister d’un service des sports, mais 

relevons qu’elle donne une belle image pour le sport de notre canton. 

Cette volonté du Conseil d'État a créé une vague de mécontentement chez les sportifs neuchâtelois. En ce qui 

nous concerne, nous avions le sentiment que cette suppression du service des sports était à l’état de projet et 

que des discussions avec les personnes impliquées auraient lieu.  

Dès lors, nous nous permettons de poser les questions suivantes: 

1. La suppression du service des sports est-elle déjà décidée? 

2. Si non, en se retirant de l’organisation du mérite sportif ne prend-on pas des options qui découlent de 

décisions qui n’ont pas été prises? 

3. Si oui, le Conseil d'État et les personnes qui cautionnent cette suppression ont-ils mesuré les moins-values 

économiques et touristiques d’un tel projet? 
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